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1. CONTEXTE TERRITORIAL 

1.1. Présentation du site industriel et de la nature des risques 

1.1.1. L’établissement ATPM 
La société ATPM est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune de FRESPECH au lieu dit « Mils », un établissement pyrotechnique de 
fabrication, stockage, montage, conditionnement et expédition d’artifices de divertissement  sous couvert de l’arrêté préfectoral n° 95-3162 du 13 
octobre 1995. Cet établissement est classé SEVESO AS en raison de son stockage de produits pyrotechniques de plus de 40 t pour un critère fixé à 10 
t. 

Un nouveau décret de modification de la nomenclature des installations classées est paru au JO du 10 juillet 2009 introduisant la notion de « quantité 
équivalente de produits stockés » et de « coefficients réducteurs » pour la rubrique 1311 (stockage). Cette modification peut ainsi entraîner un 
déclassement de certains sites en particulier les sites qui ne travaillent que sur des produits de division de risques 1.3 et 1.4 (cartouches et artifices) ce 
qui n’est pas le cas du site de la société ATPM  bien que la grande majorité des produits du site soient classés en division de risque 1.3 et 1.4.  

L’application des coefficients réducteurs ne change pas le classement administratif SEVESO AS du site car la quantité équivalente(*) de matière active 
présente sur le site reste supérieure à 10 tonnes.  

(*) Le calcul de la Quantité totale équivalente de matière active susceptible d’être présente sur le site s’effectue selon la formule Qeq= A + B + C/3 + D/5 + E + F, 
B, C, D, E, F représentant respectivement les quantités relatives aux produits classés en DR 1.2, 1.3, 1.4, 1.5 et 1.6 lorsque ceux-ci sont en emballages fermés conformes aux dispositions réglementaires en 
matière de transport,  
A représentant la quantité relative aux produits classés en DR 1.1 lorsque ceux-ci sont en emballages fermés conformes aux dispositions réglementaires en matière de transport ainsi que tous les produits 
lorsque ceux-ci ne sont pas en emballages fermés conformes aux dispositions réglementaires en matière de transport. 
 

Le site est implanté sur un terrain de 7,5 hectares en zone rurale dont environ 350 m² de bâti.. 

Pour assurer son activité, le site dispose de: 

- 9 bâtiments dédiés au stockage de poudres, artifices élémentaires, produits finis et semi-finis (bâtiments C, D, E, et M1 à M6) 

- 2 bâtiments dédiés à la fabrication (bâtiments A et B); 

- 1 aire de brûlage destinée à la destruction des déchets pyrotechniques du site; 

- 1 zone de déchargement des poudres. 

Le site est bordé au sud par un bois puis une forte excavation vers un vallon et au Nord par des champs de culture. 

La société ATPM a la maîtrise foncière du terrain d’une dizaine d’hectares adjacent à sa propriété (à l’Ouest du site). 
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L’établissement bénéficie donc d’un environnement p articulièrement propice à son activité par l’absenc e d’habitations, d’ERP, de routes à 
grande circulation ou d’entreprise à proximité du s ite. 

L’effectif de l’entreprise comprend 3 personnes dont la gérante de la SARL, Mme MAURICE. Cet effectif est complété par trois saisonniers en période 
de forte activité. 
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1.1.2. Localisation du site 
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1.1.3.Nature des risques 

1.1.3.1. Caractérisation des potentiels de dangers 
Les potentiels de dangers sont directement liés aux produits fabriqués et stockés sur le site. 

1.1.3.1.1. Le classement en division de risques 
Les produits fabriqués et stockés sur le site sont des artifices de divertissement considérés comme des produits pyrotechniques ou explosifs.  

Les matières ou objets explosifs sont de classe 1 (marchandises dangereuses) et répartis en divisions de risque , suivant la nature des effets de leur 
explosion ou de leur combustion ou selon leur degré de sensibilité. 

Le classement en division de risques des produits a été établi par l’exploitant selon leurs caractéristiques propres (nature de l’artifice, dimensions,…).  

Ainsi les produits présents chez ATPM sont des produits classés en Division de Risques (D.R) 1.1, 1.3a, 1.3b ou 1.4. 

Classe 1 Marchandises dangereuses 

Division de risque 1 

Matières ou objets comportant essentiellement un danger d'explosion en masse, c'est-à-dire affectant de façon pratiquement instantanée la quasi-totalité 
de la charge. 
 
Exemple sur le site: poudre noire qui sert de matière première. 

Division de risque 3 

Matières ou objets comportant un danger d'incendie avec danger minime par effets de souffle et de projection, mais ne présentant pas de danger 
d'explosion en masse.  
Cette division comprend : 
· La sous-division 3 a , constituée de matières ou objets dont la combustion donne lieu à un rayonnement thermique considérable ; 
· La sous-division 3 b , constituée de matières ou objets qui brûlent assez lentement ou les uns à la suite des autres avec effets minimes de souffle et de 
projection. 
 
Exemple sur le site: artifices de divertissement finalisés classés en D.R 1.3a (bombes, chandelles…) ou D.R 1.3b selon leur taille, leurs effets… 

Division de risque 4 

Matières ou objets ne comportant pas de dangers très notables, conçus ou emballés de façon à ne présenter qu'un danger relativement mineur ou dont 
les effets, en cas de mise à feu ou d'amorçage, ne donnent pas lieu à projections de fragments de dimensions appréciables et restent, dans tous les cas, 
suffisamment réduits pour ne pas notablement gêner la lutte contre l'incendie et l'application des mesures urgentes. 
 
Exemple sur le site: produits intermédiaires qui servent à l’assemblage des artifices; certains petits artifices de divertissement… 

[Tabl. 1 : classement en division de risques] 

Les effets redoutés, selon la nature des produits et/ou des activités du site sont donc des effets : 

�� de surpression (explosion de produits de division de risque 1.1) ; 

�� thermiques (incendie de produits de division de risque 1.3 ou 1.4). 
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1.1.3.1.2. Risques associés aux conditions de stockage et aux emballages des produits 
L’identification de la division de risques des produits dépend également du conditionnement, notamment du mode d’emballage et de la densité de 
matières actives exprimée en kg/m3 (ou nombre d’artifices par unité de volume).  

Ainsi un produit, classé unitairement par l’exploitant, en division de risques D.R.1.3. peut se comporter en produits de divisions de risques plus sévères 
(ex : D.R. 1.1) en raison de modifications apportées à l’emballage ou en cas de tassement de produit, d’empilement de colis. 

En effet, en situation normale de stockage, les effets thermiques sont généralement prépondérants pour les produits des divisions de risques 1.3 et 1.4. 
Cependant, dans certaines conditions, et notamment en cas de confinement une combustion simple peut s’emballer et aboutir à la détonation du produit 
(ce phénomène est appelé « transition détonation » d’un produit). 

Pour des produits en emballage, une situation de confinement peut être obtenue à cause d’un bâtiment fort ou à cause d’une hauteur / densité de 
stockage trop importante (« confinement par carton »). Ce type de configuration peut amener des conditions d’emballement. 

C’est pourquoi l’exploitant doit s’assurer en permanence de la validité du classement en division de risques de ses produits pyrotechniques, quelles que 
soient les conditions de stockage et de manipulation susceptibles d’être rencontrées sur le site.  

L’approche vis à vis de l’étude de dangers a intégré la démonstration par l’exploitant du caractère « physiquement impossible »  des phénomènes 
dangereux liés à la transition en détonation de produits de division de risque 1.3 ou 1.4. 

Ces phénomènes dangereux ont été écartés sous réserve de la mise en œuvre effective au minimum des 3 dispositifs de sécurité suivants: 

�� L’utilisation d’emballages non confinant des produits, 

�� La limitation physique des hauteurs de stockage; 

�� La conception non confinante des dépôts. 

Ces dispositions sont associées au respect des autres dispositifs de sécurité du site tels que la limitation du timbrage par bâtiment et sont reprises par 
arrêté complémentaire. Ce dernier sera pris avant l’approbation du PPRT. 
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1.2. Caractérisation des phénomènes dangereux susceptibles de présenter des effets qui 
débordent des limites du site 

Les différents phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur le site ont été analysés de manière exhaustive dans les études de dangers, selon 
leurs natures, leurs probabilités d’occurrence, l’intensité de leurs effets et leurs cinétiques. 

 

Les phénomènes dangereux retenus pour l’élaboration du PPRT sont les phénomènes dont les effets redoutés présenteraient une intensité 
suffisamment importante pour aller au-delà des limites physiques de l’établissement. 

Nous rappelons que les phénomènes dangereux attendus  sur le site sont l’explosion ou l’incendie d’une installation. 

L’article 11 de l’arrêté ministériel du 20 avril 2007 prévoie 5 zones d’effets classées selon les conséquences potentielles qu’elles présentent pour les 
personnes et pour les biens. Ces zones sont reprises dans le tableau suivant : 

 

Désignation de la zone Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 

Conséquences sur 
l’homme 

Extrêmement grave 
(blessures mortelles dans 
plus de 50% des cas) 

Très graves Graves Significatives 
Effets indirects (par bris 
de vitre) 

Dégâts prévisibles aux 
biens 

Extrêmement grave 
Importants et effets 
dominos 

Graves Légers 
Destructions significatives 
de vitre 

[Tabl. 2 : Zones d’effets] 

 

Les zones Z2 à Z5 sont délimitées par les seuils définis annexe 2 de l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et des la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation. 



p 11 / 45 

 

1.2.1.Phénomènes dangereux entraînant des effets de surpression 
Les phénomènes dangereux ayant des effets de surpression sont exposés dans le tableau suivant : 

Phénomènes dangereux Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 

Explosion de la cellule A6 4 6 12 17 35 

Explosion de la cellule B1 à B6 : fabrication chandelle 50/60, 20/30, préparation 
des bombes pour chandelle, assemblage et finition d’articles divers, 
remplissage des bombes ou pot à feu et préparation bombes bengales 

3 5 9 14 28 

Explosion de la cellule C1 : stockages intermédiaires 12 19 35 51 102 

Explosion d’une cellule a à e du dépôt de poudre M1 23 37 70 102 204 

Explosion du local M1 : dépôt de poudre 40 63 119 175 349 

Explosion sur le quai de déchargement  40 63 119 175 349 

Explosion sur l'aire de destruction 3 4 8 12 25 

[Tabl. 3 : Phénomènes dangereux – effets de surpres sion] 

L’explosion sur l’aire de destruction (en gris clair dans le [tabl.3]) ne met en jeu qu’une très petite quantité de produit (0,25 kg) et de ce fait les effets 
d’une explosion ne sortent pas du site. 

Ce phénomène dangereux n’est donc pas pris en compte pour l’établissement du Plan de Prévention des Risques Technologiques. 

Au total 15 phénomènes dangereux ont potentiellement des effets de surpression en dehors des limites du site. 

Les phénomènes dangereux majorants sont les explosions sur le quai de déchargement ou dans le dépôt de poudre M1. 

La quantité de produits de D.R 1.1 totale présente sur le site ne pourra pas excéder 1 tonne de sorte que l’explosion du chargement du quai ou du dépôt 
ainsi que l’explosion simultanée du dépôt et du quai seront limitées aux effets de l’explosion d’1 tonne de produit de D.R 1.1. 

De ce fait, le tonnage du camion de livraison, le timbrage du dépôt M1 ainsi que la quantité totale de produit présente sur le site y compris lorsque le 
véhicule de livraison est présent sur le site projet est limitée à 1 tonne de produits de D.R 1.1 par voie d’arrêté complémentaire qui sera pris avant 
l’approbation du PPRT. 

Il est à noter que l’exploitant met aussi en œuvre les conditions nécessaires au découplage entre les charges stockées dans les 5 cellules du dépôt M1 
composé de 5 cellules de capacité 200 kg de D.R 1.1. 

En effet, la présence de murs forts séparant chacune des cellules et le respect de la distance minimale de découplage entre les charges définie 
paragraphe 2.1 de la circulaire du 20 avril 2007 permet de considérer que le découplage entre les charges entre les différentes cellules d’un même 
bâtiment est assuré la majeure partie du temps. 
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Toutefois aucune mesure empêchant physiquement le rapprochement des charges les unes des autres n’étant en place ou même envisageable, rien ne 
saurait donc garantir que ce découplage est assuré en tout temps. Aussi le phénomène dangereux associé à la détonation en masse de la totalité de 
matière active ( 5 x 200 kg de poudre) stockée dans le dépôt M1 ne peut être écarté.  

Il est donc conservé pour l’établissement du Plan de Prévention des Risques Technologiques. 

Les règles de sélection des phénomènes dangereux pertinents pour le PPRT ont été fixées dans les circulaires du 3 octobre 2005 (exclusion des 
phénomènes de très faible probabilité) et du 28 décembre 2006 (traitements des évènements initiateurs).  

Il est notamment possible, selon les dispositions de la circulaire du 3 octobre 2005, d’exclure les phénomènes dangereux dont la probabilité est rendue 
suffisamment faible grâce notamment à des mesures de prévention particulièrement efficaces ( 1 mesure passive ou 2 mesures techniques). 

Contrairement à ce qui avait été indiqué dans le ra pport de prescription du PPRT autour du site d’ATPM , il existe un phénomène dangereux 
exclu par ce biais. Il s’agit du phénomène dangereu x « explosion d’un véhicule de livraison chargé de 1 tonne de poudre lors de sa traversée 
du site ».  

Ce phénomène dangereux de faible probabilité ( E ) ayant pour évènement initiateur l’incendie d’un dépôt de produits pyrotechniques au moment de son 
passage peut être écarté grâce à la présence de barrières passives. 

En effet, les dépôts sont tous équipés de murs dits « murs forts-coupe-feu » en béton armé.  

Il est à noter en outre que chacun des bâtiments est merlonné ce qui vient encore diminuer l’intensité du flux auquel un camion serait exposé en cas 
d’incendie. 

De ce fait, il n’a pas été tenu compte du phénomène dangereux « explosion d’un véhicule de li vraison chargé de 1 tonne de poudre lors de sa 
traversée du site » pour l’établissement du PPRT au tour du site.  

1.2.2.Phénomènes dangereux entraînant des effets thermiques 
Les phénomènes dangereux ayant des effets thermiques sont exposés dans le tableau suivant : 

Phénomènes dangereux Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 

Incendie d’une cellule A1 à A4 : calibrage, extrusion et fabrication d’étoiles, 
mélange des compositions   

6 9 12 16 - 

Incendie de la cellule A5 : chargements jets/moulage étoiles 3 4,5 6 8 - 

Incendie de la cellule C2 : stockages intermédiaires 12 16 23 30 - 

Incendie de la cellule C3 : stockages intermédiaires 9,5 13 16 20,5 - 

Incendie de la cellule C4 : stockages intermédiaires 3 5 10 25 - 

Incendie de la cellule D1 : étuve 16 16 23 30 - 

Incendie de la cellule E : finition communicage 10 13,5 17 22 - 
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Incendie d’une cellule a à e du dépôt M2 : stockage de produits finis et semi-
finis 

29 40 57 74,5 - 

Incendie d’une cellule a à e du dépôt M3 : stockage produits finis et semi-finis 25 35 50 65 - 

Incendie d’une cellule a à e du dépôt M4 : stockage de produits semi finis 28 39,5 56 73 - 

Incendie d’une cellule a à e du dépôt M5 : stockage produits finis et semi-finis 29 40 57 74,5 - 

Incendie d’une cellule du dépôt M6 : stockage de petits articles 5 6 10 25 - 

Incendie généralisé du dépôt M2 : stockage de bombes/articles 49 68,5 98 130 - 

Incendie généralisé du dépôt M3 : stockage produits semi finis et finis 43 60 85,5 111 - 

Incendie généralisé du dépôt M4 : stockage de produits semi finis 49 67,5 96 125 - 

Incendie généralisé du dépôt M5 : stockage produits finis et semi-finis 49 68,5 98 127 - 

[Tabl. 4 : Phénomènes dangereux - effets thermiques ] 

Les effets de l’incendie des cellules A1 à A5 des ateliers de fabrication et du stockage C3 (en gris clair dans le [tab 4]) ne sortent pas des limites du site.  

Ces phénomènes dangereux ne sont par conséquent pas pris en compte pour l’établissement du Plan de Prévention des Risques Technologiques. 

Au total 29 phénomènes dangereux ont potentiellement des effets thermiques en dehors des limites du site. 

Pour éviter la transmission d’un accident pendant le chargement des artifices de divertissement pour expédition, cette opération devra être effectuée en 
dehors de toute zone des effets dominos (Z2) d’un accident intervenant sur l’un des bâtiments du site. 

Cette zone d’effet correspond au rayon définissant la Z2 conformément aux indications de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 20 avril 2007. 
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1.3. Les conditions actuelles de la prévention des risques  

Le risque technologique est constitué de trois composantes : 
- L’intensité des phénomènes dangereux ; 
- La probabilité d’occurrence de ces phénomènes dangereux ; 
- La vulnérabilité des enjeux pouvant être impactés par ces phénomènes dangereux. 
 
La prévention des risques est donc d’agir sur l’un de ces trois éléments avec d’un point de vue global plusieurs niveaux d’intervention complémentaires : 
- La maîtrise du risque à la source  permettant d’atteindre dans des conditions économiquement acceptables un  niveau de risque aussi bas que 

possible compte tenu de l’état de connaissances et des pratiques ainsi que de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation ; 
- La maîtrise de l’urbanisation , qui consiste à limiter les enjeux exposés au danger ; 
- La maîtrise des secours, dont l’ objectif est d’être la plus efficace possible en terme de secours quand le phénomène se déclenche; 
- L’information des citoyens  leur permettant de prendre certaines décisions comportementales pour mieux réagir en cas de crise. 

1.3.1.Prévention des risques sur le site 
 
Les études de dangers, réalisées par l’exploitant, dans le cadre de leur révision quinquennale imposée du fait du classement SEVESO des installations, 
constituent le point de départ de l’évaluation de la maîtrise des risques sur le site. 
 
Lors de l’instruction des études de dangers, l’inspection des installations classées est amenée à apprécier la démarche de maîtrise des risques mise en 
place par l’exploitant. Cette appréciation peut être différente du jugement de l’exploitant. 
 
Dans le cadre de l’instruction des études de dangers de la société ATPM, l’appréciation, par l’inspection des installations classées, de la maîtrise des 
risques sur le site a découlé de l'examen des éléments suivants : 

1.3.1.1. La maîtrise des risques à la source 
La réduction du potentiel de danger constitue le premier axe de réduction des risques à la source dont le principe a été réaffirmé par la loi du 30 juillet 
2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages. 

Les produits les plus dangereux sont des produits pyrotechniques classés 1.1G en raison de leur possibilité d'exploser en masse. Il n’est pas possible 
pour l’exploitant de substituer tous ses produits par d’autres présentant des risques moindres classés en 1.3G (risques de combustion au lieu 
d’explosion). 

La matière active (poudre pyrotechnique) qui constitue la composition éclairante, est l’objet même des artifices de divertissement.  

En matière de pyrotechnie, la réduction du risque à la source se matérialise par le fractionnement des quantités stockées dans des bâtiments éloignés 
les uns des autres pour éviter les effets dominos. 
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Le site d’ATPM respecte ce principe de base. 

Les quantités maximales de matières actives présentes dans chaque local (le « timbrage » du local) avec les divisions de risques associées ne doivent 
pas excéder les quantités fixées en respectant l’affectation de chaque bâtiment. Ces éléments sont une des principales barrières de défense permettant 
de n’avoir aucun effets supérieurs à ceux déterminés dans les études. 

Au plan des dispositions constructives, les locaux pyrotechniques sont bâtis en matériaux durs, avec des toitures effaçables pour éviter des 
surpressions à l’intérieur des locaux en cas d’explosion. Ils sont également conçus pour diminuer les risques de transmission d’incendie ou d’explosion 
d’un local à l’autre (effets dominos) et permettre de protéger le personnel opérant sur le site.  

Aucune alimentation électrique n’est présente dans les bâtiments de stockage. 

Tous les locaux sont protégés contre la foudre. Par ailleurs, une démarche nationale de mise à jour des études et dispositifs de protection est prévue 
par les textes pour toutes les installations classées dès 2010. Le site de Frespech est de ce fait concerné. 

Afin d’évaluer l’analyse des risques et le niveau de risque attribué par l’exploitant à chacun de ses accidents majeurs potentiels, l’arrêté ministériel du 10 
mai 2000 impose que l’étude de dangers positionne les accidents potentiels susceptibles d’affecter les personnes à l’extérieur de l’établissement selon 
une grille pré-établie dite « grille MMR ». Les échelles de probabilité et de gravité sont définies par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005.  
Le secteur de la pyrotechnie se distingue du cas général dans la mesure où les critères d’évaluation de la démarche de maîtrise des risques figurent 
dans la circulaire DPPR/SEI2/IH-07-0110 du 20/04/07 relative à l'application de l'arrêté fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la 
prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques (point 3.3). 

�� L’étendue des zones d’effets pour chaque accident potentiel recensé a été dimensionnée suivant les règles de calcul de la circulaire DPPR/SEI2/IH-
07-0110 du 20/04/07. Il faut souligner que ce dimensionnement est très majorant puisque les zones d’effets sont calculées pour accident survenant 
en terrain nu ce qui n’est pas le cas sur le site d’ATPM où les produits sont abrités par des bâtiments avec des murs forts associés à des merlons de 
protection pour le plus gros stockage. 

�� L’arrêté du 29 septembre 2005 s’applique. En particulier, l’article 13 précise que la cinétique est considérée comme rapide sauf justification 
particulière. 

Les phénomènes dangereux de quelques secondes à plusieurs minutes sont considérés comme rapides par le service de l’inspection ce qui est le cas 
de figure le plus courant sur les sites pyrotechniques. 

�� La probabilité d’occurrence de chaque accident a été déterminée sur la base d’une analyse qualitative s’appuyant sur le tableau de la circulaire du 8 
mai 1981 (abrogée) qui donne des exemples d’opérations pyrotechniques chacune associée à des classes de probabilité et sur l’analyse de 
l’accidentologie relative à son activité et en particulier les deux accidents survenus dans l’établissement le 20 juin 1999 (décès d’un opérateur dans 
un atelier une composition en cours de fabrication) et le 11 juillet 2001 (explosion suivie d'un incendie dans le stockage de produits finis M2). 

Selon l’annexe I du même arrêté ministériel du 29 septembre 2005,les classes de probabilité peuvent être définies comme telles : 
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                                  Classe de 
                                  probabilité 
Type  
d’appréciation  

E D C B A 

 

Qualitative 

(les définitions entre guillemets ne 
sont valables que si le nombre 
d’installations et le retour 
d’expérience sont suffisants) 

 

« événement 
possible mais 
extrêmement  
peu probable » 

N’est pas 
impossible au vu 
des 
connaissances 
actuelles, mais 
non rencontré au 
niveau mondial 
sur un très grand 
nombre d’années 
installations … 

 

« événement 
très 
improbable »  

s’est déjà produit 
dans ce secteur 
d’activité mais à 
fait l’objet de 
mesures 
correctives 
réduisant 
significativement 
sa probabilité. 

 

« événement 
improbable » 

Un événement 
similaire déjà 
rencontré dans le 
secteur d’activité 
ou dans ce type 
d’organisation au 
niveau mondial, 
sans que les 
éventuelles 
corrections 
intervenues 
depuis apportent 
une garantie de 
réduction 
significative de sa 
probabilité. 

 

« événement 
probable »  

S’est produit 
et/ou peut se 
produire pendant 
la durée de vie de 
l’installation 

 

« événement 
courant » 

S’est produit sur 
le site considéré 
et/ou peut  se 
produire à 
plusieurs reprise 
pendant la durée 
de vie de 
l’installation, 
malgré 
d’éventuelles 
mesures 
correctives 

[Tabl. 5 : Classe de probabilités] 

 

Sur le site d’ATPM, les installations jugées les plus sensibles par l’exploitant sont les installations de fabrication par conséquent les phénomènes 
dangereux associés ont été côtés au moins C. 

Les explosions ou incendies dans les bâtiments de stockage ont été côtés au moins D à l’exception des phénomènes dangereux « incendie généralisé 
des dépôts M3 et M4 » qui ont été côtés E pour tenir compte de la conception particulière des bâtiments (murs forts coupe-feu). 

�� La gravité de l’accident est fonction du nombre de personnes exposées par zone d’effet. L’inspection des installations classées rappelle que les 
salariés employés sur le site ne sont pas comptés dans l’évaluation de la gravité car ils ne relèvent pas des intérêts visés à l’article L511-1 du Code 
de l’Environnement. 

La méthodologie utilisée pour le comptage du nombre de personnes exposées à l’extérieur de l’établissement est celle proposée dans la fiche 1de la 
circulaire du 28 décembre 2006.  
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Pour le site d’ATPM, le nombre d’accidents potentiels tenant compte des corrections faites par l’inspection ont été reportés sur la grille d’appréciation du 
risque ci-après : 

 Probabilité d’occurrence (sens croissant de E vers A) 

Gravité des conséquences 
sur les personnes exposées 
au risque  

E D C B A 

Désastreux NON NON NON NON NON 

Catastrophique MMR (nota 2) NON (nota 1) NON NON NON 

Important MMR (nota 2) 

2 

MMR (nota 2) 

4 

MMR (nota 2) 

 

NON NON 

Sérieux  10 MMR (nota 2) 

1 

MMR (nota 2) NON 

Modéré  6 13 1 MMR (nota 3) 

[Tabl. 6 : grille de criticité] 

Le positionnement des potentiels accidents dans la grille appelle les constations suivantes : 

�� 7 accidents potentiels ne sont pas « reportables » sur la grille car ils n’ont pas d’effets irréversibles sortant du site (les seuls effets à redouter sont les 
effets indirects par bris de vitres) ; 

�� Aucun accident potentiel n’est placé en case NON. 

�� La grande majorité des accidents potentiels (30 accidents sur 37) est placée en zone de risque moindre (case verte) ; 

�� Les phénomènes dangereux classés en case MMR sont placés en zone de risque intermédiaire dans laquelle la démarche d’amélioration continue 
doit être mise en œuvre. Pour les 7 phénomènes dangereux concernés, le niveau de risque est déjà aussi bas que possible considérant les 
meilleures techniques disponibles en la matière dans ce secteur d’activité. 

�� Les 6 phénomènes dangereux classés sérieux sont des phénomènes dangereux associés à l’explosion de la tonne de poudre à quai ou dans le 
dépôt (phénomènes n°45 et 46) et à l’incendie génér alisé d’un dépôt d’artifices (phénomènes n°47, 48, 49 et 50).  

�� L’accident de probabilité C classé sérieux correspond à l’explosion de la cellule C1, stockage intermédiaire de 25 kg de produits de DR 1.1 entre 2 
ateliers. Il est à noter que pour ce phénomène dangereux les effets létaux significatifs restent à l’intérieurs du site et les terrains impactés sont 
constitués de champs et de routes très peu fréquentées (selon la méthodologie de la fiche 1de la circulaire du 28 décembre 2006 évoquée ci-dessus, 
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il faut appliquer forfaitairement un nombre de personnes exposées par hectares de terrains impactés quand bien même ces terrains ne sont pas 
habités). 

 

Le risque généré par les activités du site d’ATPM e st donc jugé acceptable pour son environnement au r egard des critères de la circulaire du 
20 avril 2007 susvisée. Il ressort donc que le site  industriel est déjà compatible avec son environnem ent au titre des critères nationaux: le 
PPRT n’aura pas à résoudre des situations très déli cates d’urbanisation héritées du passé mais sera su rtout l’outil permettant de préserver 
l’urbanisation future. 
 

Il convient toutefois de souligner que les résultats des études de dangers n’ont pas valeur de référence absolue, l’évaluation de la probabilité 
d’occurrence d’un événement ou la modélisation des phénomènes dangereux présentant une marge d’incertitude. 

1.3.1.2. Mesures générales de prévention mises en œuvre sur le site 
D’une manière générale les mesures de maîtrise des risques mises en œuvre sur le site sont : 

�� Limitation stricte du timbrage par cellule et par bâtiment ; 

�� Eloignement des bâtiments les uns par rapport aux autres ; 

�� Murs forts ; 

�� Merlons ; 

�� Plan de circulation « transport de matières explosives dans l’enceinte de l’établissement » ; 

�� Limitation du tonnage de matière active transportée dans les véhicules de transfert en fonction des produits et de leur division de risque ; 

�� Protection contre la foudre conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 et aux nouveaux textes (arrêté ministériel du 15 janvier 2008) ; 

�� Installations électriques conformes aux normes ATEX et antistatique (conception, mise à la terre, maintenance, contrôle…) ; 

�� Interdiction des feux ; 

�� Permis de travail" et/ou "permis de feu" ; 

�� Consignes de sécurité ; 

�� Système de Gestion de la Sécurité (SGS) conforme à l’arrêté du 10 mai 2000 ; 

�� Formation des personnels à la prévention des accidents majeurs gérés dans le cadre du SGS.  
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1.3.1.3. L’état des installations 
Les installations dangereuses du site ne se démarquent pas de l’état de l’art existant en matière de fabrication et de stockage de produits dangereux.  

1.3.1.4. La qualité de l’organisation en matière de sécurité 
L’exploitant a mis en place un Système de Gestion de la Sécurité. 
 
Il s’agit de l’ensemble des dispositions mises en œuvre par l’exploitant au niveau de l’établissement relatives à l’organisation, aux fonctions, aux 
procédures et aux ressources de tout ordre ayant pour objet la prévention et le traitement des accidents majeurs. 
 
Pour évaluer l’efficacité de ce système (SGS), des audits de sécurité sont réalisés et au moins une fois par an le comité de direction fait une revue de 
direction sur ce thème de façon à évaluer la performance du système mis en place. 

1.3.1.5. La capacité technique, organisationnelle et financière de l’exploitant  
La société ATPM exerce depuis près de 15 ans son activité de fabrication, stockage, montage, conditionnement et expédition d’artifices de 
divertissement. 
 
De par son expérience dans le domaine et la reconnaissance dont il bénéficie auprès des professionnels, il est considéré que l’exploitant détient la 
capacité technique et financière suffisante pour exploiter des installations SEVESO et maîtriser les risques qui en découlent. 
 
 
Des chapitres qui précèdent, l’inspection des insta llations classées considère que l’exploitant présen te une maîtrise satisfaisante des risques 
générés par ses installations. 
 
Ce constat s’appuie également sur le fait que l’éta blissement ATPM fait l’objet d’un suivi régulier de  la part de l’inspection des installations 
classées qui vérifie notamment, par sondage, le mai ntien dans le temps du niveau de maîtrise des risqu es du site et la capacité de l’exploitant 
à détecter et à maîtriser les dérives de toute natu re. Dans ce cadre, la bonne mise en œuvre des mesur es prescrites par les arrêts 
préfectoraux réglementant l’activité du site ainsi que l’application du système de gestion de la sécur ité sont inspectées au moins une fois par 
an. 
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1.3.2. - Gestion du risque sur le territoire 
La gestion du risque sur le territoire est complémentaire à la maîtrise du risque à la source, qui est placée sous la responsabilité de l’exploitant. 
Elle fait appel à d’autres acteurs notamment dans le domaine de l’information de la population, de leur protection et de la gestion de crise. 

1.3.2.1. Information des citoyens 
L’information préventive des populations est tout d’abord réalisée par l’élaboration de différents documents et notamment : 
- Le Dossier départemental des risques majeurs (DDRM) 
- Le Dossier d’information communal sur les risques majeurs ( DICRIM). 
 
Pour compléter ce dispositif, un Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC) a été créé par arrêté préfectoral du 08 août 2006 modifié par 
celui du 14 août 2007. Le CLIC a pour mission de créer un cadre d’échange et d’informations entre les différents membres sur des actions menées par 
l’exploitant, sous le contrôle des pouvoirs publics, en vue de prévenir les risques d’accidents majeurs. Ses membres sont répartis dans 5 collèges : 

- Le collège Administration ; 
- Le collège Collectivités Locales ; 
- Le collège Exploitant ; 
- Le collège Riverains ; 
- Le collège Salariés. 
 

Les informations ( arrêtés préfectoraux portant composition, comptes rendus du CLIC) sont disponibles sur le site internet 
www.risques.aquitaine.gouv.fr. 

 
Par ailleurs, l’information des acquéreurs et des locataires d’un bien situé dans le périmètre d’étude, sur le risque encouru, a été rendue obligatoire par 
la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages.  

1.3.2.2. Organisation des secours 
Pour compléter le Plan d’Opérations Interne (POI) de l’exploitant, visant à gérer les situations d’urgence et les secours à l’intérieur de l’établissement, il 
existe un Plan Particulier d’Intervention (PPI), élaboré par la préfecture et ayant fait l’objet de l’arrêté d’approbation du 20 décembre 2006. 
 
Le PPI vise à assurer la sauvegarde des populations et la protection de l’environnement lorsque l’accident industriel entraîne ou est susceptible 
d’entraîner des dangers débordants des limites de l’établissement. 

 
Le PPI d’ATPM répond aux objectifs suivants : 

- L’organisation des secours ; 
- Les missions de chaque intervenant ; 
- Les procédures d’information des riverains et des médias. 
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1.3.2.3. Le contexte géographique communale et intercommunale 
L'établissement ATPM  est implanté sur la commune de Frespech (adresse administrative à Hautefage-La-Tour), située à 31 km au Nord-Est d’Agen et 
à 21 km au sud-Est de Villeneuve/lot, dans le département du Lot-Et-Garonne. La commune de Frespech (275 habitants) a une vocation 
essentiellement agricole et naturelle. 
Les deux autres communes incluses dans le périmètre d'étude, à savoir Hautefage-La-Tour (655 habitants) et Cassignas (135 habitants) ont également 
une vocation agricole et naturelle. 
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2. LA JUSTIFICATION DU PPRT ET SON DIMENSIONNEMENT  

2.1 Les raisons de la prescription du PPRT  

 
La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages et son décret 
d’application n°2005-1130 du 7 septembre 2005 relat if aux plans de prévention des risques technologiques imposent la mise en place d’un Plan de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) autour de tous les sites soumis à Autorisation avec Servitudes (AS). 

Les PPRT constituent un outil réglementaire qui participe à la politique de prévention des risques industriels. Ils permettent d’agir sur l’urbanisation 
autour du site afin de limiter l’exposition des populations au risque technologique. Ils couvrent un champ d’application étendu, peuvent recourir à des 
outils fonciers spécifiques et réglementent avec des moyens variés, allant de prescriptions de toutes natures (règles d’urbanisme, de construction, 
d’exploitation…) jusqu’à, par exemple, l’interdiction de construire. 

Conformément à l’article 2 du  décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005, l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques doit être 
prescrite par un arrêté préfectoral. Celui-ci a été signé le 28 septembre 2007. 
 

2.2 Les phénomènes dangereux non pertinents pour le PPRT  
 
Les règles de sélection des phénomènes dangereux pertinents pour le PPRT ont été fixées dans la circulaire du 3 octobre 2005.  
 
Ainsi, les phénomènes dangereux dont la classe de probabilité est E (la plus faible), au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à 
la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 
des installations classées soumises à autorisation, sont exclus du PPRT à condition que: 
· cette classe de probabilité repose sur une mesure de sécurité passive vis à vis de chaque scénario identifié ; 
· ou cette classe de probabilité repose sur au moins deux mesures techniques de sécurité pour chaque scénario identifié, et qu'elle soit maintenue en 

cas de défaillance d'une mesure de sécurité technique, en place ou prescrite. 
 
Contrairement à ce qui avait été indiqué dans le ra pport de prescription du PPRT autour du site d’ATPM , il existe un phénomène dangereux 
exclu par ce biais. Il s’agit du phénomène dangereu x « explosion d’un véhicule de livraison chargé de 1 tonne de poudre lors de sa traversée 
du site » (cf. §1.2.1). Ce dernier de classe de pro babilité E est exclu du PPRT car il répond à la con dition 1 évoqué ci-dessus. 

Par ailleurs, l’approche vis à vis de l’étude de dangers a intégré la démonstration par l’exploitant du caractère « physiquement impossible » des 
phénomènes dangereux liés à la transition en détonation de produits de division de risque 1.3 ou 1.4. 

Ces phénomènes dangereux sont écartés sous réserve de la mise en œuvres de dispositions de sécurité reprises par voie d’arrêté complémentaire dont 
la signature interviendra avant l’approbation du PPRT. 
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Les phénomènes dangereux ( n° 1 à 5, n°15 et n°51) dont les effets restent à l’intérieur de l’enceinte du site ne seront pas pris en compte pour 
l’élaboration du PPRT.  

Au total, 44 phénomènes dangereux seront retenus pour l’élaboration du PPRT.  

2.3 Le périmètre d’étude et le périmètre d’exposition aux risques 

 
Le périmètre d’étude du PPRT est défini par la courbe enveloppe des effets des phénomènes dangereux décrits dans les études de dangers de 
l’exploitant. Il contient le périmètre d’exposition aux risques. 
Les phénomènes dangereux sélectionnés pour le PPRT ont tous une cinétique rapide. Ils sont agrégés par type d’effet (thermiques, toxiques et de 
surpression) en intensité et en probabilité afin de caractériser les aléas correspondants, selon les règles définies dans la circulaire du 3 octobre 2005. 

 
Le phénomène dimensionnant les distances d’effet les plus importantes autour du site est celui de l’explosion des 1 tonne maximale de poudre poudres 
noires de D.R.1.1 (sur le quai de déchargement ou dans le dépôt M1). Cet accident a été initialement dimensionné comme pouvant atteindre jusqu’à 
440 mètres en bris de vitre. 

Le périmètre d’étude, courbe enveloppe des effets, pris en compte pour la mise en place du PPRT autour du site d’ATPM a donc été dimensionné à 
hauteur du phénomène dangereux associé à l’explosion du stockage de poudre sur le quai de déchargement ou dans le dépôt M1 soit 440 m. 
 
Ce périmètre a ensuite été repris dans l’arrêté préfectoral prescrivant l’élaboration du PPRT autour de l’établissement ATPM du 29 juin 2009. 

Il concerne principalement le territoire des communes de Frespech et Hautefage-La-Tour et à un degré moindre celui de la commune de Cassignas. 
 

Suite à la réunion publique qui s’est tenue le 5 novembre 2009, la gérante du site ATPM, Madame MAURICE, a ré-éxaminé le mode de calcul pour le 
dimensionnement des effets d’une explosion utilisé dans son étude de dangers.  
Par courrier en date du 6 novembre 2009, elle a proposé d’adapter la formule forfaitaire de calcul énoncée dans la circulaire du 20 avril 2007 relative à 
l’application de l’arrêté fixant les règles d’évaluation des risques et de prévention des accidents dans les accidents pyrotechniques afin de fournir un 
dimensionnement plus proche de la réalité c'est-à-dire un dimensionnement des effets intégrant plus finement le type de poudre utilisée sur le site. 
L’inspection des installations classées a considéré ce calcul acceptable au regard des pratiques dans le domaine de la pyrotechnie sur le territoire 
national.  
Par conséquent, une nouvelle carte des aléas a été tracée pour intégrer ces nouvelles données entraina nt une diminution significative 
générale des zones d’effets (près de 23%) et modifi ant ainsi le périmètre d’exposition aux risques ave c des effets n’allant plus qu’à 349 m . 
 
 
.



p 24 / 45 

3. LES MODALITES DE PARTICIPATION A L’ELABORATION D U PPRT 

3.1. Les personnes ou organismes associés 

L’article L. 515-22 du code de l’environnement prescrit que « sont notamment associés à l’élaboration du plan de prévention des risques 
technologiques:  

- les exploitants des installations à l’origine du risque,  
- les communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer,  
- les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’urbanisme et dont le périmètre d’intervention est couvert en 
tout ou partie par le plan,  
- le CLIC (comité local d’information et de concertation)  créé en application de l’article L.125-2. » 

Dans ce cadre, l’arrêté préfectoral de prescription du PPRT, en date du 28 septembre 2007, a prévu d’associer à l'élaboration du plan de prévention des 
risques technologiques les représentants: 
�� de la société ATPM exploitant les installations à l'origine du risque, ; 
�� des communes de Frespech et Hautefage-La-tour et Cassignas.; 
�� de la communauté de communes du Canton de Penne d’Agenais; 
�� du comité local d'information et de concertation créé autour de l’établissement . 
 
Par ailleurs, un groupe « projet » a été créé, sous l'autorité du Préfet, pour élaborer le PPRT. Il regroupait les représentants de ces organismes (dont au 
moins pour le CLIC, le Président et un membre du "collège des riverains") et les services instructeurs (DRIRE/DDE). 
 
L'association de ces organismes à l’élaboration du plan a consisté en 2 réunions de travail le 16 septembre 2009 et le 1er décembre 2009 qui sont 
intervenues après lancement officiel de la procédure lorsque la superposition des cartes d'aléas et d'enjeux a été disponible. Sur la base d'un premier 
projet de règlement qui a été l’occasion pour chaque partenaire de contribuer aux réflexions avant sa présentation en réunion publique et en CLIC. 
 
Le projet de PPRT, modifié pour tenir compte des résultats de la concertation (voir chapitre 3.2 supra) a été soumis, avant l’enquête publique, aux 
personnes et organismes associés. Leur avis, intervenu sous le délai réglementaire de 2 mois, a porté sur les points suivants : 
- …. 
- ….. 
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3.2. Les modalités de concertation 

La concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes intéressées s’effectue pendant toute la durée de l’élaboration du 
projet. A ce titre, les principaux documents produits aux phases clefs de la procédure (rapport et Arrêté de prescription du PPRT, zonages des aléas et 
enjeux, premier projet de PPRT soumis à la réunion d'association ) ont été tenus à la disposition du public en Mairie de Frespech. Ils sont également 
accessibles via les sites Internet de la Préfecture du Lot-Et-Garonne et sur www.aquitaine.drire.gouv.fr.  
 
Les observations des habitants et personnes intéressées ont été recueillies sur un registre mis à leur disposition à la Mairie de Frespech ou par courrier 
électronique accessible par les sites Internet sus-visés.  
 
En outre, une réunion publique d'information a été organisée le 5 novembre 2009 dans la commune de Hautefage-La-tour. 
 
Enfin, dans le cadre de la pré-concertation et de la concertation, 2 réunions du CLIC (comité local d'information et de concertation) créé autour de 
l’établissement ont été organisées les 27 avril 2009 et 1er décembre 2009 
 
Le bilan de la concertation, qui figure dans le dossier «  bilan de concertation » annexé au présent document, a été adressé aux personnes et 
organismes associés et tenu à la disposition du public en Mairie et sur Internet. Il est joint au dossier mis à l'enquête publique. 

3.3. L’enquête publique 

Conformément aux dispositions réglementaires indiquées ci-dessus, l’enquête publique a été prescrite par arrêté préfectoral du  xxxxxx . 
Elle s’est déroulée du xxxx au xxxxx 
Dans son rapport, le commissaire enquêteur a fait la synthèse des éléments recueillis dans les registres mis à la disposition de la population ou par 
courrier .Une seule observation (favorable) a été consignée sur le registre d’enquête en mairie de Frespech. 
 
Le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de Plan de Prévention des Risques Technologiques.  
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4. LES ETUDES TECHNIQUES 

4.1. Le mode de qualification de l’aléa 

L’aléa technologique est une composante du risque industriel. Il désigne la probabilité qu’un phénomène dangereux produise, en un point donné, du 
territoire, des effets d’une intensité physique définis. 
 
La détermination des aléas, faite à partir de l’étude de dangers réalisée par l’exploitant, est effectuée par l’inspection des installations classées. 
 
L’identification d’un niveau d’aléa consiste à attribuer en chaque point inclu dans le périmètre d’exposition aux risques, un des 7 niveaux d’aléas définis 
ci-après pour chaque type d’effet, à partir du niveau d’intensité des effets attendus en ce point et du cumul des probabilité d’occurrence [tabl. 5].: 

 
Les 7 niveaux d’aléas sont ainsi définis : Très fort Plus (TF+), Très Fort (TF), Fort Plus (F+), Fort (F), Moyen Plus (M+), Moyen (M), Faible (Fai). Les 
classes de probabilités sont celles reprises dans l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 
 
 
 
 
 
 

 
[Tabl. 7 : Echelle des niveaux d’aléas] 

L’attribution d’un niveau d’aléa Très Fort Plus (TF+) à en point donné à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques, signifie que ce point est soumis 
potentiellement à un effet dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées très graves et dont le cumul des probabilités d’occurrence des 
phénomènes dangereux conduisant à cet effet et à ce niveau d’intensité est strictement supérieur à D . 
 
Pour l’établissement ATPM, le travail effectué à partir des études de dangers a permis à l’inspection des installations classées d’établir la liste des 
phénomènes dangereux à prendre en compte pour la réalisation de la cartographie des aléas (paragraphes 1.2.1et 1.2.2 [Tabl .3 et 4 ]). 
 
A partir de ces données, la cartographie des aléas mise en forme avec le logiciel SIGALEA développé par l’INERIS, pour le compte du Ministère, figure 
en pages suivantes. Cette cartographie fait apparaître le zonage par nature d’effet en fonction de l’intensité et de la probabilité des phénomènes 
dangereux pouvant impacter un point donné. 
 
Il est à noter que les intensités et la probabilité affectées à chaque phénomène sont établis en fonction des connaissances actuelles. Par ailleurs, les 
incertitudes liées aux modélisations et à l’évaluation de la probabilité font que les limites des différentes zones d’aléas ne sauraient avoir de valeur 
absolue. 
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4.2. La description des enjeux 

Les enjeux sont les personnes, biens, activités, éléments du patrimoine culturel ou environnemental, menacés par un aléa ou susceptibles d’être 
affectés ou endommagés par celui-ci. Ils sont liés à l’occupation du territoire ou à son fonctionnement. 
 
Cette analyse des enjeux identifie les éléments d'occupation du sol qui feront potentiellement l'objet d'une réglementation. Les données ont tout d'abord 
été rassemblées dans les bases de données existantes, vérifiées sur le terrain et complétées avec les collectivités locales concernées. 

4.3. Les résultats de l’analyse des enjeux 

4.3.1.Qualification de l’urbanisation existante 
L’urbanisation est faible, uniquement constituée d’un secteur d’habitat groupé et de quelques habitations diffuses. 
 
3 logements ont été dénombrés dans le périmètre d'étude. Ces habitations se situent sur la commune de Frespech. Il s’agit essentiellement de 
résidences principales qui regroupent moins de 10 personnes. 

4.3.2.Qualification de l’activité économique  
Le périmètre d'étude est essentiellement à vocation naturelle (prairies, bosquets, peupleraies…) et ponctuellement agricole.  

4.3.3.Infrastructures de transports 
�� Les routes 

 
Le principal axe traversant la zone considérée est la RD 103. Il s'agit d'une infrastructure supportant un trafic important, le trafic moyen journalier 
annuel étant de 2000 véhicules. 
Une  voie communale dessert la commune de Frespech. 

 

4.3.4.Etablissements recevant du public (ERP), ouvrages et équipements d’intérêt général. 
 
Aucun établissement recevant du public n’est présent dans le périmètre d’étude.  
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4.4.  Les perspectives de développement contenues dans les documents d’urbanisme et 
enjeux environnementaux 

 
Sur le territoire des communes de Frespech et de Cassignas, seul le Règlement National d’Urbanisme est applicable. 
 
Le lan Local d’Urbanisme de la commune de Hautefage la tour, approuvé depuis le 18 février 2008, identifie dans le périmètre d’étude du PPRT : 
 
- une zone A, secteur à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Ne sont autorisées que les 

constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt général et à l’exploitation agricole. 
 
- Une zone N, espace naturel et forestier qui sont à protéger en raison de la qualité des paysages et du caractère des éléments narurels qui le 

composent. 
 
 
Par ailleurs, un plan de prévention du risque retrait gonflement des argiles a été approuvé sur la commune de Frespech le 21 décembre 2006. 
Le site est en zone moyennement exposée. 
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4.5. La superposition des aléas et des enjeux 

La phase préalable d’analyse des enjeux fournit une description, une image du territoire exposé.  
Lors de cette phase d’analyse des enjeux, les aléas en tant que tels n’ont pas été pris en compte (type d’aléas, niveau d’aléas…).  
La superposition de la carte de synthèse des enjeux et de la cartographie des aléas va permettre d’avoir une perception de l’impact global des aléas sur 
le territoire. 
Par ailleurs, la superposition des aléas et des enjeux constitue le fondement technique de la démarche de finalisation des études nécessaires à 
l’élaboration du PPRT. 
 
Cette superposition permet : 

� de définir un zonage brut, résultant de la traduc tion sur une photo aérienne du tableau de correspondance entre les niveaux d’aléas et les 
principes de réglementation ; 
� d’identifier, si nécessaire, des investigations c omplémentaires dont l’objectif est d’apporter des éléments permettant de mieux adapter la 
réponse réglementaire du PPRT, en gardant à l’esprit qu’il s’agit de protéger les personnes et non les biens. 
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4.6. L’obtention du zonage brut 

Il est établi à partir des aléas, avec la prise en compte de l’ensemble des types d’effets( thermique et surpression). Il est conçu sur la base des principes 
de zonage de maîtrise de l’urbanisation . 

 
[Tabl. 8 : Tableau extrait du guide PPRT] 
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Ce zonage brut permet d’avoir un premier aperçu du futur zonage réglementaire en appliquant strictement les orientations figurant dans le Guide 
méthodologique « Plan de Prévention des Risques Technologiques » (version 2007) réalisé par le ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de la mer et éventuellement, des secteurs où l’expropriation et le délaissement seraient susceptibles d’être mis en œuvre. 
Il ne prend pas en compte les mesures de protection sur l’existant qui doivent faire, au préalable, l’objet d’investigations complémentaires afin de 
déterminer les mesures les plus adaptées.  
 
Cependant, le zonage réglementaire n’est obtenu qu’à l’issue de la phase « stratégie PPRT » (décision collégiale de mise en oeuvre), pendant laquelle 
ces grands principes sont adaptés au niveau local. 
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5. LES INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES 
Les investigations complémentaires doivent permettre de déterminer si des mesures peuvent réduire la vulnérabilité des personnes au travers d’un 
renforcement des bâtis. 
Les investigations complémentaires ne se font donc que pour les enjeux existants (bâtis et usages). Il s’agit de : 
- l’approche de la vulnérabilité ; 
- la démarche d’estimation de la valeur des biens immobiliers. 
Elles ne sont cependant pas systématiques et sont fonction du contexte local. 
 
L’étude des enjeux autour du site d’ATPM permet d’indiquer : 
- qu’ aucun bâtiment ne se situe en zone d’aléa très fort et fort. 
- les investigations complémentaires ne sont donc pas nécessaires, mais des recommandations seront faites. 
En zone d’aléa faible, aucune investigation complémentaire n’est nécessaire, s’agissant de la zone où seront appliquées des mesures techniques à 
caractère générique (mesures de protection contre les bris de vitre, par exemple). 

6. LA PHASE DE STRATEGIE DU PPRT 

6.1. L’organisation 

La superposition des cartes des aléas et des enjeux permet d’établir le zonage brut, à partir duquel il est appliqué de manière mécanique les principes 
de maîtrise de l’urbanisation (extrait du guide méthodologique PPRT réalisé par le Ministère en charge du développement durable). 
 
Cependant, ce guide a été élaboré afin de fournir une aide technique à l’élaboration des PPRT et ne revêt donc pas un caractère d’obligation 
réglementaire. Les principales règles fixées en matière d’urbanisme, de construction, d’usages et d’actions foncières selon les zones d’aléas sont des 
minimas à respecter. 
 
Ces principes de réglementation permettent d’encadrer les grandes orientations. Ensuite les contraintes sont à définir et à graduer en fonction du 
contexte local et des enjeux présents. 
 
Il faut cependant garder à l’esprit que l’objectif principal du PPRT est de limiter les populations exposées en cas d’accident majeur. 
 

6.2. Les choix stratégiques 
 
Dans le cas du PPRT d’ATPM, il a été décidé de présenter les cartes de superposition des aléas et des enjeux au groupe projet le 16 septembre 2009.  
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Les services instructeurs (DRIRE/DDEA) ont ensuite travaillé sur le plan de zonage brut et ont fait pour chaque zone identifiée des propositions de 
mesures relatives à l’urbanisme existant et futur. Ces éléments ont été présentés en groupe projet . 
Dans le cadre de la préparation de la réunion publique qui s’est tenue le 5 novembre 2009, il a été possible de recueillir l’avis de la population et de ses 
représentants avant de finaliser le plan de zonage réglementaire et le projet de règlement et de le proposer pour avis aux membres du CLIC le 1ier 
décembre 2009 puis pendant 2 mois aux personnes associées et au CLIC. 
 
Le zonage brut et les discussions ont conduit à la stratégie décrite ci-après sur le PPRT d’ATPM. 
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7. L’ELABORATION DU PROJET DE PPRT 
 

En application du décret n°2005-1130 du 7 septembre  2005 codifié relatif aux plans de prévention des risques technologiques, le projet de plan de 
PPRT comprend : 
- une note de présentation (présent document), 
- un document graphique : le projet de zonage réglementaire, 
- un règlement, 
- des recommandations tendant à renforcer la protection des populations. 
 

7.1.1.Le plan de zonage réglementaire 
 
Le plan délimite : 

· le périmètre d’exposition aux risques.  
· les zones dans lesquelles sont applicables : 

· des interdictions, 
· des prescriptions, 
· et/ou des recommandations. 

 
Quatre zones réglementaires, centrées sur le site d’ATPM, ont été identifiées en fonction des niveaux d’aléa  à savoir : 
- une zone d’interdiction représentée en rouge foncé, 
- une zone d’autorisation contrôlée représentée en rouge clair, 
- une zone d’autorisation représentée en bleu, 
- et une zone grise de réglementation de l’emprise des installations industrielles. 
 
 
Lorsqu’une même zone est potentiellement affectée par plusieurs niveaux d’aléa, le niveau de réglementation (et donc la couleur retenue) correspond 
au niveau d’aléa le plus élevé. 
Au sein de chaque zone, des découpages plus fins ont été effectués en fonction des réglementations homogènes à appliquer. Chaque « sous zone » 
est identifiée par un indice numérique (1,2,3 etc.) qui renvoie au règlement. 
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8. LES PRINCIPES REGLEMENTAIRES PAR ZONE 

8.1. Le règlement 
 

8.1.1.Principes 
 
Les principes de règlement sont fondés sur les orientations mentionnées dans le guide national relatif à l’élaboration des Plans de Prévention des 
Risques Technologiques (PPRT).  
Ces principes et les éléments relatifs à la stratégie de ce PPRT sont résumés ci-dessous : 
 

8.1.2.Structure 
 
Titre I : Portée du PPRT, dispositions générales 
 
Le titre I fixe le champ d'application du PPRT et ses objectifs, les principes ayant conduit aux dispositions qui y figurent et rappelle les principaux effets. 
 
Titre II - Réglementation des projets 
 
Ce titre s'applique aux projets de constructions nouvelles, de réalisation d'ouvrage, d'aménagements et d'extensions de constructions existantes. 
La réglementation des projets est destinée à maîtriser l'évolution de l'urbanisation existante et l'urbanisation nouvelle ou le changement de destination 
soit en interdisant, soit en imposant des restrictions justifiées par la volonté de : 
- limiter la capacité d'accueil et la fréquentation, et par conséquent la population exposée ; 
- protéger en cas d'accident par des règles de construction. 
 
Ce titre fixe ce qui est interdit et ce qui est admis dans chaque zone (R, r, B et grise), dans la mesure où les constructions, les réalisations d'ouvrages, 
les aménagements et les extensions de constructions existantes limitent le risque et les effets (thermique et surpression) sur les personnes. 
Certaines occupations et utilisations du sol sont alors admises sous réserve du respect de conditions et de prescriptions de réalisation. 
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Titre IV - Mesures de protection des populations 
 
Ce titre fixe les mesures de protection des populations face aux risques encourus. Ces mesures peuvent concerner l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des installations et des voies de communication qui existent à la date d'approbation du plan. 
Il définit également les prescriptions à réaliser sur les bâtiments existants. 
 
Recommandations 
 
Ce titre définit les mesures recommandées, sans valeur contraignante, tendant à renforcer la protection des populations face aux risques encourus. 
Elles s'appliquent notamment à toutes les habitations situées en zone bleue et concernent en particulier l'aménagement des constructions existantes à 
usage d'habitation, pour lesquelles il est recommandé par exemple, le renforcement des structures du bâti. 

8.1.3.Prescriptions 
L’objectif général de prévention a été présenté dans la justification de la stratégie de zonage présentée ci-dessus. 
Quatre types de zones sont distinguées, en fonction du niveau d’aléa et d’une plus ou moins grande tolérance en terme d’urbanisation : 
 

Zone rouge foncé R  
Les zones exposées à un niveau d’aléa très fort (TF+) à fort (F), par convention rouge (R), où le principe d’interdiction prévaut. Ces zones 
n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles habitations ou activités.  
 
Zone rouge clair r  
Les zones exposées à un niveau d’aléa moyen (M+) à faible (Fai), par convention rouge (r), où le principe d’interdiction prévaut. Ces zones 
n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles habitations ou activités. Toutefois les constructions ou ouvrages nécessaires au maintien ou au 
développement des activités agricoles sont autorisés moyennant certaines prescriptions, ainsi que les infrastructures. 
 
Zone bleue B 
Les zones exposées à un niveau d’aléa faible (Fai) correspondant à des effets de surpression inférieurs à 35 mbars, par convention bleu (B), 
où des constructions d'habitations, les bâtiments ou ouvrages nécessaires au maintien ou au développement des activités agricoles sont 
autorisés moyennant certaines recommandations, ainsi que les infrastructures. 
 
Zone grise G 
L’emprise des installations, objet du PPRT, est par convention grisée sur le plan de zonage et correspond pour l’essentiel à une zone où 
sont autorisées uniquement des constructions indispensables à l'activité de la société, notamment celles destinées au gardiennage ou à la 
surveillance. 

 
Le délai de réalisation  des prescriptions imposées a été fixé à 5 ans à compter de la date de l’arrêté d’approbation du PPRT. 
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8.2. Les recommandations 

Le PPRT propose également en annexe des recommandations, sans valeur réglementaire , tendant à renforcer la protection des populations face aux 
risques encourus. 
 
Elles s’appliquent notamment à la zone Bleue et concernent en particulier l’aménagement des constructions existantes à usage d’habitation ou de 
bureau. 
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9. LA MISE EN ŒUVRE DU  PPRT 

9.1. PPRT et droit des sols 

Le PPRT donne une assise juridique solide aux mesures à prendre en matière d’urbanisme et de construction pour gérer le risque technologique. 
Approuvé, il vaut servitude d’utilité publique (article L.515-23 du code de l’environnement).  
Il est porté à la connaissance des maires des communes situées dans le périmètre du plan en application de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme. 
 

· Lorsqu’il porte sur des territoires couverts par un plan local d’urbanisme, il doit lui être annexé par le maire dans un délai de trois mois et, à 
défaut, le préfet y procède d’office dans un délai maximum d’un an, conformément aux articles L. 126-1, R. 126-1 et R. 123-14 7° du code de 
l’urbanisme. 

· Dans un souci de bonne gestion du territoire, il est également important de veiller à la cohérence entre les règles du PLU et celles du PPRT. En 
présence de mesures de portées différentes, les plus contraignantes sont appliquées. 

· En l’absence d’un document d’urbanisme, le PPRT s’applique seul, sous réserve d’avoir fait l’objet des mesures de publicité prévues par le 
décret du 7 septembre 2005. 

9.2. Contrôle-sanctions 

Les infractions aux prescriptions éditées en application du I de l’article L.515-16 du code de l’environnement sont punies par des peines prévues à 
l’article L.480-4 du code de l’urbanisme. 

9.3. Financement des mesures sur l'existant : crédits d'impôts, taxes foncières, autres 
subventions possibles 

Condition d’obligation : 
 
Les travaux de protection prescrits en application du IV de l'article L. 515-16 du code de l'environnement ne peuvent porter que sur des aménagements 
dont le coût n'excède pas 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien avant l'intervention de l'arrêté de prescription. 
 
Aides financières : 
 
Les particuliers peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt pour les travaux de protection prescrits par le PPRT (A ce jour à hauteur de 15 % du montant total 
et plafonné selon la situation familiale). Ce crédit ne concerne pas les travaux de protection des habitations principales dont la réalisation est 
simplement recommandée par le plan. 


